
 
 

Numéro de la 
délibération 

Objet de la délibération 
Sens du vote 
(Approuvée 
ou rejetée) 

20230314-1.1 Approbation des comptes financiers uniques 2022 du 
Budget principal 

Approuvée 

20230314-1.2 Approbation des comptes financiers uniques 2022 : Budget 
annexe « Développement Economique »  

Approuvée 

20230314-1.3 Approbation des comptes financiers uniques 2022 : Budget 
annexe « Atelier Relais »  

Approuvée 

20230314-1.4 Approbation des comptes financiers uniques 2022 : Budget 
annexe « Centre Aquatique »  

Approuvée 

20230314-1.5 Approbation des comptes financiers uniques 2022 : Budget 
annexe « Tourisme » 

Approuvée 

20230314-1.6 Approbation des comptes financiers uniques 2022 : Budget 
annexe « GEMAPI »  

Approuvée 

20230314-1.7 Approbation des comptes financiers uniques 2022 : Budget 
Annexe « O2S » 

Approuvée 

20230314-2.1 Affectation des résultats 2022 - budget principal  Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-2.2 Affectation des résultats 2022 du budget annexe 
« Développement économique » 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-2.3 Affectation des résultats 2022 du budget annexe « Atelier 
relais » 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-2.4 Affectation des résultats 2022 du budget annexe « Centre 
aquatique » 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-2.5 Affectation des résultats 2022 du budget annexe 
« tourisme » 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-2.6 Affectation des résultats 2022 du budget annexe « GEMAPI » 
Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-2.7 Affectation des résultats 2022 du budget annexe « O2S » Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-03 Débat d’orientation budgétaire 2023 Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-04 Rapport 2022 sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes et plan d’action pluriannuel visant à 
assurer l’égalité entre les femmes et les hommes 

Approuvée à 
l’unanimité 

LISTE DES DELIBÉRATIONS 

Réunion du Conseil Communautaire 

14 MARS 2023 à 18H 

 



 

 

Pour le Président 
Par délégation 
Catherine FERMAUT 
Directrice Générale des Services 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours : 

Les délibérations du Conseil communautaire peuvent faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle elles 
sont exécutoires. Elles peuvent, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Président de la CCVS, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera 
à courir : 
- Soit à compter de la réception d’une réponse explicite au recours gracieux ; 
- Soit deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse du Président 

pendant ce délai 

Numéro de la 
délibération 

Objet de la délibération 
Sens du vote 
(Approuvée 
ou rejetée) 

20230314-05 Modification de la désignation des représentants de la 
Communauté de communes au sein du Groupement 
d’action local Pêche Aquaculture (GALPA) 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-06 Désignation d’un représentant afin de siéger au sein du 
Comité Territorial de Sodineuf 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-07 Cession des parcelles cadastrées section AN numéro 56 et 
section ZE numéros 160 et 161 à Saint-Quentin-Lamotte 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-08 Proposition d’adhésion à l’association PME Développement, 
désignation de représentants et autorisation de signature de 
la convention de partenariat 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-9 Approbation des nouveaux statuts du Syndicat mixte du 
bassin versant de l’Yères (SMBVY) 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-10 Point retiré de l’ordre du jour et reporté au Conseil 
communautaire du 11 avril 2023 

- 

20230314-11 Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du Plan Local d’Urbanisme de Mers-les-
Bains 

Approuvée à 
l’unanimité 

20230314-12 Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de Dargnies 

Approuvée à 
l’unanimité 


